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Note sur les octrois et transferts effectués durant l'année 2OL7

Réf. Volidotion de lo Mouritonie lTlE 201-7

Dans le cadre de la politique du Département visant à maximiser la valeur tirée des ressources
en hydrocarbures en s'appuyant sur la nouvelle dynamique amorcée depuis les récentes
découvertes de gaz, le Département a adopté une stratégie de promotion visant à attirer des
sociétés internationales ayant les capacités techniques et financières. Dans ce sens, l'option
de négociation directe, telle que prévue par l'article 18 du Code des Hydrocarbures, a été
adoptée comme stratégie pour permettre de choisir les sociétés qui répondent aux critères
techniques et financières et qui permettent de diversifier la carte cadastrale tout en
améliorant les termes économiques et techniques des CEP. En effet, grâce à cette option, le
Département a réussi en 2017 à :

- Attirer le Major ExxonMobil;
- Signer un nouveau contrat avec Total E&P et ;

- Approuver la cession de Tullow de 75% de ses intérêts dans le bloc C18 à Total E&p,
' BP et KOSMOS Energy.

Aussi, considérant qu'il n'existe pas de critères techniques et financiers exigés par le texte
règlementaire pour l'octroi des contrats ou le transfert des intérêts et que les octrois et
transferts opérés en 2Ot7 portaient sur des Majors, les critères de négociation utilisés étaient
uniquement économiques et dans les limites négociables conformément au Code des
Hydrocarbures.
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